
4 novembre – Allégement de la dette pour la Côte d’Ivoire

  

La Côte d’Ivoire va voir sa dette extérieure publique de 615.9 millions de dollars USD allégée
dans le cadre de la facilité élargie de crédit du FMI. De plus, une assistance intérimaire de 8
millions de dollars USD a été approuvée dans le cadre de l’Initiative PPTE. Cette décision
devrait permettre à la Côte d’Ivoire d’appliquer son plan de réforme alors que le pays se
redresse après les récents troubles sociopolitiques et un déclin économique. Il pourra
également atteindre son point d’achèvement dans le cadre de l’Initiative renforcée en faveur
des PPTE. Pour de plus amples informations, consultez le  communiqué de presse  du FMI.
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http://www.imf.org/external/french/np/sec/pr/2011/pr11399f.htm

